
AU SOMMAIRE: 

PIECES JAUNES 2026

Prochaine animation séniors gratuite à

Aniane le mardi après-midi 

Procédure de calamité agricole suite aux

températures élevées du 26 juin au 5

juillet 2025

L’OPÉRATION PIÈCES JAUNES EST RELAYÉE

 PAR L'AGENCE POSTALE

 JUSQU'AU 7 FÉVRIER 2026

Pensez à amener vos centimes à l'agence postale, 👍  les

sommes récoltées serviront à améliorer le quotidien des

enfants et adolescent-e-s hospitalisé-e-s.

Merci d'avance :)



Les associations CRT Cœur d'Hérault et Gecoh, en lien avec les

communes de Puechabon, Aniane,  St Jean de Fos et St

Guilhem,  continuent leurs  ateliers gratuits et ouverts à toutes

et tous, tous les mardis après-midi.

 

Pour rencontrer du monde,  passer un bon moment, et apprendre

ensemble!

 

Prochaine animation

 

Le 13/01,  Atelier équilibre / prévention des chutes

Exercices de stimulation de la mémoire associés au yoga

du rire.

Vous pouvez vous inscrire et vous renseigner auprès de la mairie:

04 67 57 70 17 .



Le Comité national de gestion des risques en agriculture réuni le

10 décembre 2025 a reconnu le caractère de calamité agricole

pour les dommages liés aux températures élevées du 26 juin au 5

juillet 2025.       

    

En a découlé l'arrêté ministériel du 30 décembre 2025 portant

reconnaissance du caractère de calamité agricole aux dommages subis par

les agriculteurs de l’Hérault. (voir-ci dessous)

      



 👉Le formulaire de demande d'indemnisation ainsi que les annexes sont

mis à disposition des exploitants sur le site de la préfecture de l’Hérault :

https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-

foret/Agriculture/Indemnisation-des-risques-climatiques/Calamites-

Agricoles/Temperatures-elevees-du-26-juin-au-5-juillet-2025

            

Les agriculteurs concernés peuvent déposer une demande d’indemnisation

à la DDTM de l’Hérault jusqu’au 6 février 2026.

Vous pouvez télécharger et imprimer le dossier. Après l’avoir complété et

signé, vous pouvez l’envoyer à l’adresse suivante :

DDTM de l’Hérault

Service agriculture forêt

Bâtiment Ozone

181 place Ernest Granier - CS 60556

34064 MONTPELLIER Cedex 2

https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-foret/Agriculture/Indemnisation-des-risques-climatiques/Calamites-Agricoles/Temperatures-elevees-du-26-juin-au-5-juillet-2025
https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-foret/Agriculture/Indemnisation-des-risques-climatiques/Calamites-Agricoles/Temperatures-elevees-du-26-juin-au-5-juillet-2025
https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-foret/Agriculture/Indemnisation-des-risques-climatiques/Calamites-Agricoles/Temperatures-elevees-du-26-juin-au-5-juillet-2025


mairie de Saint-Guilhem-le-Désert

Grand Chemin du Val de Gellone, 34150, Saint-Guilhem-le-Désert



Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire


